
Décès
- Jean KAYSER, décédé le 30 mars 2018 à l’âge de 95 ans 
- Marie-Louise INNEICHEN, décédée le 28 mai 2018 à l’âge de 85 ans 
- Jeanne BEINER, décédée le 24 juin 2018 à l’âge de 90 ans 
- Georges DELMOTTE, décédé le 31 juillet 2018 à l’âge de 70 ans 
- Huguette SCHMIDT, décédée le 30 août 2018 à l’âge de 86 ans 
- Fabienne COSTA, décédée le 19 janvier 2019 à l’âge de 59 ans 
- Isabelle BELY née SCHMIDT, décédée le 16 février 2019 à l’âge de 53 ans

Mariages
- Carole MARION et Régis FURLANI le 19 mai 2018 
- Séverine CIBILLE et Christophe PICAMAL le 23 juin 2018 
- Damaris CORNEC et Aymeric DENEVERS le 11 août 2018 
- Sandrine MOSSER et François LANOIX le 8 septembre 2018 
- Julie DA SILVA et Richard RAULT le 22 septembre 2018

Naissances
-	 Tom,	né	le	28	juin	2018,	fils	de	Johanna	et	Julien	SCHWARTZ 
-	 Mathilde,	née	le	4	juillet	2018,	fille	de	Catherine	ZIRN	et	Hubert	FERRY 
-	 Victoria,	née	le	15	août	2018,	fille	de	Julie	DA	SILVA	et	Richard	RAULT 
-	 Lia,	née	le	22	août	2018,	fille	de	Victoire	ROUSSELOT	et	Norbert	DORSCH 
-	 Zoë,	née	le	11	septembre	2018,	fille	d’Adeline	HECHINGER 
-	 Evan,	né	le	14	janvier	2019,	fils	de	Virginie	RIEG	et	Steve	BAUR 
-	 Calie,	née	le	17	janvier	2019,	fille	d’Audrey	SIMON	et	Raphaël	ANTONIACOMI 
-	 Charlotte,	née	le	21	janvier	2019,	fille	de	Clara	FLECKSTEINER	et	Jean	HO	YEW

Grands anniversaires
- Bernard DICK, 70 ans le 24 juin 2018 
- Jean GOCKLER, 92 ans le 14 septembre 2018 
-	 Simone	WYPICH,	80	ans	le	10	octobre	2018 
-  Charles THOMANN, 90 ans le 5 novembre 

2018
-  Ibrahim KALABAS, 70 ans le 30 novembre 

2018

- Fatma CINAR, 85 ans le 1er janvier 2019 
-	 Hanifi	CINAR,	70	ans	le	21	janvier	2019 
- Miloud BOUALALA, 75 ans le 29 janvier 2019 
- Liliane SCHALLER, 70 ans le 5 mars 2019

État Civil Dates  
à retenir
•  Réunions des « Amis de la Kirneck » :  

les 2es et 4es lundis de chaque mois  
jusqu’en juin.

•  Gymnastique dans la salle Heywang tous  
les	mardis	de	19 h 15	à	20 h 15	sauf	 
pendant les vacances.

•  Association Dyn’Anim Loisirs de  
Bourgheim :	 
- Chasse aux œufs le 22 avril. 
- Tournoi de pétanque le 28 avril. 
- Marché aux puces le 12 mai.

•		Ramassage	des	papiers/cartons	au	profit	 
de l’école les 24 et 25 mai.

•  Elections européennes le 26 mai.

•  Exposition « Patch et puces de couturière »  
à la salle polyvalente les 15 et 16 juin.

•		Soirée	« Bœuf	à	la	broche »	le	29	juin	 
à	partir	de	19 h 00.

•  Cérémonie de la Fête nationale le 14 juillet  
(rendez-vous	à	10 h 30	devant	la	Mairie).

• Vosges Rallye Festival les 22, 23 et 24 août.

Toutes les dates à retenir figurent  
sur le dépliant « planning d’activités » 
de la commune qui sera distribué dans 
les boîtes aux lettres des habitants.

Par ordre d’arrivée dans la commune
Céline HUBER  
a rejoint les services de la commune en juillet 
2005. 
Secrétaire de Mairie.
Nathalie WEINZAPFEL	(en	haut	à	gauche) 
a rejoint les service de la commune en 2010. 
Nettoyage des locaux de la commune.
Charles SCHNEPF	(en	haut	à	droite) 
a rejoint les services de la commune en 2015. 
Ouvrier communal, maintenance et entretien 
des espaces extérieurs.

Loïc BLOCK (en	bas	à	gauche) 
a rejoint les services de la commune en 2017. 
Ouvrier communal, maintenance et entretien 
des espaces extérieurs.
Leïla LABYEDH (en	bas	à	droite) 
a rejoint les services de la commune en sep-
tembre 2018. 
Agent territorial spécialisé des écoles  
maternelles	(ATSEM).

Présentation du personnel communal
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Chères Bourgheimoises, chers Bourgheimois
Nous avons entamé la nouvelle 
année depuis quelques mois et  
si ce numéro de votre bulletin  
municipal a pris un peu de  
retard, ce n’était pas par paresse 
ou manque d’informations mais, 
comme vous le voyez, pour un  
relooking !
Les derniers jours de 2018 ont 
été endeuillés par un attentat 
dans notre capitale alsacienne, 
qui a mis à mal nos valeurs. Les 
manifestations des gilets jaunes, 
démarrées en novembre dernier, continuent 
chaque week-end – avec des dérives que nous 
condamnons tous – et révèlent un malaise 
profond dans une France qui souffre. Le grand 
débat s’achève et chacun attend de voir ce qu’il 
adviendra concrètement des contributions  
recueillies.
Malgré ce climat parfois violent, dans notre 
commune, les associations et leurs bénévoles 
organisent des activités diverses et variées,  
parfois nouvelles. Je souhaite les remercier 
pour leur investissement et je les assure de mon  
soutien et de celui du conseil municipal pour 
l’animation du village.
Le Point-Lecture, lui aussi, connaît un  
regain d’activité avec l’arrivée de nouveaux  
ouvrages pour petits et grands, mais aussi  
des expositions qui alternent entre la botanique 
– les orchidées – et l’histoire collective de notre 
région durant la Deuxième Guerre mondiale. 
Quel	sera	le	thème	de	la	prochaine	exposition ?	
Un peu de patience…

Et puisque nous parlons d’avenir,  
rappelons que cette année est 
une année d’élections européen- 
nes, les médias nous informent 
amplement des enjeux et nous 
présentent les sensibilités de 
celles et ceux qui aspirent à  
siéger au Parlement européen.
Cette année sera aussi celle des 
travaux de réfection de la toiture 
de la mairie, qui en a bien besoin. 
L’aménagement du square autour 
de nos commerces débutera dans 

quelques semaines, une étude est en cours.  
Regardez les photos dans ce numéro !
Enfin,	 le	 déploiement	 de	 la	 fibre	 optique	 a	 
commencé,	 sans	 modifications	 notables	 pour	
l’instant si ce n’est un véhicule technique  
qui circule de temps à autre. Il s’agit dans  
un premier temps de faire un état des  
raccordements existants et futurs et d’analyser  
les possibilités de cheminement pour la  
distribution des maisons et appartements. Les 
travaux	 devraient	 être	 finalisés	 et	 permettre	 
la	 connexion	 à	 la	 fibre	 très	 haut	 débit	 (FttH)	
d’ici l’automne. Une réunion publique sera  
organisée	 au	 préalable,	 afin	 de	 vous	 présenter	 
les propositions de service reçues des  
opérateurs – onze à ce jour.
Voici, en quelques lignes, les projets de notre 
commune pour 2019. Ils sont ambitieux mais  
je suis sûr que nous saurons les mener à bien, 
malgré un budget contraint dû à la baisse des 
dotations de l’État au cours des dernières années.
Je vous souhaite un agréable printemps et un  
bel été.

Votre maire, 
Jacques CORNEC
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Mairie  
Tél. 03 88 08 92 61 et mairie@bourgheim.fr
En cas d’urgence  
Jacques CORNEC : 06 07 96 87 78.
Patric KUBIAC : 06 32 88 99 92.  
Réception du public 
Lundi	de	16 h	à	18 h 30
Jeudi	de	8 h 30	à	11 h
Vendredi	de	14 h	à	16 h
Samedi	de	8 h 30	à	11 h
Permanences du Maire et des Adjoints
Sur rendez-vous.
CCAS 
Sur rendez-vous.
Les comptes-rendus des conseils et autres  
informations sont disponibles sur le site  
internet : www.bourgheim.fr
Horaires du Point Lecture
Jeudi	de	17 h	à	19 h
Samedi	de	10 h 30	à	12 h
Tél. 03 88 08 02 67
E-mail : biblio.bourgheim@free.fr
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Le mot du maire
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Le groupe « Décorations »  
embellit notre village
Depuis le mois de mai 2018, six personnes  
se retrouvent chaque jeudi pour rajeunir  
les anciennes décorations et en créer de  
nouvelles.
À l’ordre du jour, vous vous en doutez : les  
décorations de Pâques !
Si vous avez envie de rejoindre ce groupe  
pour mettre vos talents et vos idées en action, 
n’hésitez pas, on n’est jamais trop nombreux 
pour embellir notre village !
Renseignez-vous auprès de Patric Kubiak 
(06  32  88  99  92)	 ou	 par	 mail	 à	 l’adresse	 
suivante : adjoint.bourgheim@orange.fr.

Un Comité  
des Associations  
a vu le jour à Bourgheim
Créé et mis en place le 15 juin 2018, ce Comité 
réunit les associations suivantes :
• Dyn’Anim Loisirs de Bourgheim, 
• les Amis de la Kirneck, 
• l’Amicale des Sapeurs-Pompiers, 
• les Dés connectés, 
• le Syndicat viticole.
Chaque association est présente et représentée  
au Bureau, dont le Président est l’adjoint au maire 
Patric Kubiak.
Le Comité des Associations a pour vocation 
de mettre en place des animations dans la 
commune, mais aussi d’élaborer un planning  
annuel	 afin	 d’éviter	 les	 chevauchements	 
d’activités aux mêmes dates.

Zéro phyto
Depuis plusieurs années, notre commune a 
entrepris une démarche « zéro phyto », qui s’est 
concrétisée	 officiellement	 par	 l’adhésion	 à	 la	
charte	de	 l’Agence	de	 l’Eau	Rhin-Meuse	 (AERM)	
et du Conseil Régional.
Grâce à cette adhésion, nous avons obtenu  
une subvention qui a permis à la commune  
d’acquérir une balayeuse thermique et d’obtenir 
une aide technique de la FREDON ALSACE pour 
un programme de désherbage.
Cette démarche nécessite de la part des ouvriers  
un suivi permanent de l’entretien de notre  
commune – ils sont pleinement engagés !

Récupération
Deux bacs de récupération des piles usagées 
sont mis à la disposition des habitants de  
Bourgheim :
-  1 bac est disponible à la mairie aux heures  

d’ouverture de cette dernière
-  1 bac est disponible à l’école communale aux 

heures d’entrée et de sortie des élèves.
Pour rappel, un bac de récupération de  
cartouches d’imprimantes personnelles est  
toujours à disposition à la mairie aux heures 
d’ouverture de cette dernière.

Travaux  
de diversification  
de l’Andlau
Fin 2017 - début 2018, le Syndicat Mixte Ehn 
Andlau	 Scheer	 (SMEAS),	 avec	 le	 concours	 de	 la	
Communauté de Communes, a procédé à divers 

travaux	sur	 l’Andlau	dans	 le	Bruch	de	Zellwiller,	
où la commune de Bourgheim détient quelques 
parcelles de terrain.
Ces travaux ont eu pour objet l’enfouis- 
sement en profondeur de la renouée du  
Japon, une plante invasive et nocive pour les 
autres plantes. L’aménagement des berges par  
l’installation	 de	 filets	 avec	 diverses	 plantations,	
ainsi que par la mise en place d’embâcles,  
permettra d’éviter que l’Andlau se détourne de 
son cours.

Fleurissement
Au cours du mois d’août 2018 et sous un  
soleil de plomb, quelques membres du Conseil 
municipal accompagnés du Maire ont sillonné  
le	 village	 afin	 de	 sélectionner	 le	 patrimoine	
immobilier	 particulièrement	 bien	 fleuri	 par	 les	
habitants. Dix habitants ont été récompensés et 
deux autres ont reçu un prix d’encouragement. 

M. et Mme Boeckel 1
Mme Otthoffer 2
M. et Mme Schaller 3
M. et Mme Stutz 4
M. et Mme Despicht 5
M. et Mme Goepp 6
M. et Mme Dick 7
M. et Mme Ammerich 8
M. et Mme Spiegel 9
M. et Mme Oberlé 10
M. et Mme Heywang A Encouragement
M. et Mme Rossfelder Encouragement 

Merci à tous pour la mise en valeur de notre  
patrimoine et pour votre contribution à la beauté 
du village !

Fleurissement  
communautaire
La commune de Bourgheim a été honorée du 
troisième prix de la Communauté de communes 
dans	la	catégorie	« Réalisation	communale	pour	
la	mise	en	valeur	des	entrées	de	village ».	Merci	
aux agents qui entretiennent les divers massifs 
du village !

Ça bouge à  
Bourgheim !

Environnement



Depuis quelques années, la commune de Bourgheim est engagée dans l’action nationale  
« Le jour de la nuit », qui consiste à éteindre l’éclairage d’une ou plusieurs rues pendant  
une partie de la nuit. C’est donc de façon naturelle et cohérente que notre commune a participé 
au concours national « Villes & villages étoilés » pour la première fois en 2017. Elle s’est vu 
décerner une étoile, le maximum étant de cinq.
La prévention des nuisances lumineuses par de 
meilleurs usages, et notamment par la réduction 
de la durée d’éclairement, permet de conjuguer  
économies budgétaires et énergétiques, mais 
aussi de limiter les impacts de la lumière  
artificielle	 sur	 le	 sommeil	 et	 la	 santé	 des	 
habitants, sur la biodiversité et sur les paysages.
Dans le cadre d’une démarche visant à réduire la 
pollution visuelle nocturne, divers équipements 
ont donc été améliorés dans notre commune :
•  L’éclairage décoratif le long de la Kirneck 

s’éteint désormais automatiquement au milieu 
de la nuit, ce qui contribue à réduire la facture 
énergétique et à protéger la biodiversité.

•  Les lampadaires de la rue Principale ont été 
modifiés	 par	 l’installation	 de	modules	 à	 LED,	
dont	la	consommation	électrique	est	de	32 W	
contre	70 W	auparavant.	De	plus,	 la	diffusion	
lumineuse est mieux répartie vers le sol, et 
non plus de façon périphérique, ce qui réduit  
l’obscurité des inter-distances entre deux  
lampadaires.	 Enfin,	 on	 a	 ainsi	 un	 meilleur	
indice de rendu des couleurs, c’est-à-dire un 
meilleur rendu de la lumière.

•		Quelques	autres	lampadaires	ont	été	modifiés	 
suite à des incidents ou des accidents.

•  En 2019, l’éclairage de la rue des Potiers sera  
amélioré à son tour. Nous restons mobilisés 
pour	conquérir	de	nouvelles	étoiles !

La remise du diplôme s’est faite à l’automne 
2018. Des panneaux ont été mis en place aux 
différentes entrées du village.

« Villes & villages  
étoilés » :
une première étoile 
pour Bourgheim
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De belles rencontres avec les livres !
Quand vient l’hiver, on se dit : je vais en profiter  
pour lire, bien au chaud chez moi… Et puis 
le printemps arrive, et l’on pense : tiens,  
je n’ai pas lu grand-chose ces derniers temps, 
si je m’y mettais, au soleil sur un banc ou  
à l’ombre d’un parasol ? Excellente idée !  
Et pour vous aider à concrétiser vos bonnes 
résolutions, le Point Lecture vous offre une 
source de lectures (presque) inépuisable.
Il n’est pas bien grand, notre Point Lecture,  
mais il a un secret : le contenu de ses  
étagères change régulièrement, qu’il s’agisse des 
livres pour adultes ou pour enfants. Grâce à un  
partenariat avec la Bibliothèque Départemen-
tale du Bas-Rhin, les bénévoles renouvellent les  
ouvrages tous les trois mois, ce qui permet de  
lire des nouveautés tout au long de l’année.
Pour les grands, il y a les romans récents  
dont tout le monde parle, mais aussi des  
biographies, des ouvrages historiques, des 
livres pratiques de bricolage ou de cuisine,  
et bien sûr un large choix de BD !
Pour les tout-petits, de très jolis albums sont 
proposés, qui accompagneront les premiers pas  
en lecture et offrent aussi de belles histoires  
illustrées à raconter le soir au moment du  
coucher. Les contes ne sont pas oubliés, ni les  
histoires de princesses, ni les livres documentaires  
sur des sujets aussi passionnants que les  
dinosaures, les pompiers ou les animaux.
Enfin,	 pour	 les	 enfants	 qui	 savent	 déjà	 bien	 
lire, le Point Lecture a dans ses rayons des 
bestsellers comme Harry Potter, diverses  
séries dont des mangas, ainsi que des BD  
évidemment !

Tous ces livres peuvent être consultés sur place 
ou empruntés à domicile gratuitement pour une 
durée d’un mois, à raison de cinq par personne 
maximum. Venez faire un tour, vous repartirez 
certainement avec de nouvelles idées de lecture !
Des services à découvrir :
•		Les	conseils	de	 lecture	pour	petits	et	grands  :	

Christine et Marie-Anne sont toutes deux  
enseignantes, Hélène travaille dans le  
domaine du livre, à elles trois elles sauront  
guider vos choix !

•  La commande de documents sur des thèmes 
précis : si vous vous intéressez à un domaine 
particulier dans le cadre de votre travail ou  
de vos loisirs, ou si vos enfants ont un  
exposé à faire, vous pouvez rechercher des  
ouvrages adaptés au Point Lecture puis les 
commander grâce à Internet !

•		La	 commande	 d’un	 ou	 plusieurs	 livre(s)	 que	
vous avez envie, ou besoin, de lire.

Le Point Lecture

Vous avez envie de rejoindre l’équipe du Point Lecture ?!  
Venez rencontrer les bénévoles sur place ou téléphonez-leur au 03 88 08 02 67 aux horaires d’ouverture, elles 
seront ravies de vous accueillir et de vous intégrer. Aucune compétence particulière n’est nécessaire !

Horaires d’ouverture :
le jeudi de 17 h à 19 h, 
le samedi de 10 h 30 à 12 h, 
fermé pendant les vacances scolaires.
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Crémation des sapins en janvier 2019

Soirée du syndicat viticole au profit d’Héloïse, atteinte de l’Ataxie de Friedreich, avec  
Stéphane Metzger qui a réalisé « la traversée de l’Espoir » : 1400 km au profit des 
malades 

90 ans de Charles Thomann

Au Point Lecture, exposition AERIA sur 
la résistance

Projection du film « la traversée de 
l’Espoir »

Futur square

Fête des aînés

Fête du Potiron

Circuit vélo des 4 villages

Merci Marcelle !
C’est une icône du village, Marcelle Gloeckler !  
Et c’est après plus de 40 années d’activité,  
surtout pour la commune, qu’elle a fait  
valoir ses droits à une retraite méritée.
Marcelle	 KAYSER,	 de	 son	 nom	 de	 jeune	 fille,	 
est née le 20 juin 1953 à Obernai où elle passe 
une grande partie de son enfance. Issue d’une 
famille de deux enfants, alors que son papa 
était chauffeur d’un médecin strasbourgeois et  
responsable à l’usine Agfa de Strasbourg,  
Marcelle suit sa scolarité à l’école Freppel. Dès 
l’âge de 13 ans, elle apprend la couture et la 
cuisine. Elle passe l’essentiel de son adolescence  
à Obernai. Dès 1969, la mairie d’Obernai  
l’emploie	 comme	 aide-maternelle  :	 c’est	 à	 
Freppel et à l’école Europe qu’elle assure ses  
premières tâches ménagères.

Mariée à Jacques GLOECKLER en 1973, elle 
donne	 naissance	 l’année	 suivante	 à	 leur	 fils	
Laurent. Pendant quatre ans, à Bourgheim, elle 
s’occupera de lui. En 1978, elle reprend ses  
activités d’aide maternelle mais cette fois à  
Bourgheim	 (succédant	 à	 Mme	 Fahrner),	 tâche	
qu’elle complète par des travaux ménagers en 
fin	de	journée.	C’est	un	emploi	qu’elle	ne	quittera	
plus jusqu’en 2018.
En 2003, Marcelle et Jacques perdent dramati-
quement	leur	fils.	Heureusement,	le	monde	des	
enfants et des animaux est là comme une bouée 
de sauvetage pour Marcelle. Outre sa petite 
fille	Léa,	qu’elle	a	 su	bien	choyer,	elle	 s’entoure	 
d’animaux de toutes sortes mais surtout de ses 
Leonberg qui ne la quittent pas. En plus de son 
travail habituel, elle garde régulièrement des 

enfants, grands et petits, à son domicile. En 
2018 elle perd son papa, doyen de la commune, 
qu’elle	a	soutenu	jusqu’à	la	fin	de	sa	vie	comme	
elle l’avait précédemment fait pour sa maman, 
décédée en 2008.
Le 14 juillet 2018, le Maire Jacques CORNEC  
lui a décerné la médaille du travail. C’est  
presque à regret qu’elle a cessé son activité  
professionnelle. Elle poursuit à présent ses 
tâches agricoles, qu’elle n’a jamais interrompues, 
et continue aussi de s’occuper de personnes dans 
le besoin comme elle a toujours su le faire.
Merci Marcelle et au plaisir de vous croiser à Barr, 
Obernai ou Bourgheim !

Plus qu’un dépôt de pain, un lieu de pots entre copains !
La commune est rassurée : le dépôt de pain 
et salon de thé de Bourgheim est à nouveau 
ouvert depuis le 18 août 2018. Changement 
de gérante pour le Bon Cô-Thé mais aussi  
nouveau-t(h)és !
Nos remerciements d’abord à Serif qui a su, par 
son énergie, donner un nouvel élan : nous lui 
souhaitons bonne chance et bon courage dans sa 
nouvelle vie professionnelle.
Elle a cédé sa place à Kismet CALAK, qui a 
apporté une touche personnelle au local  
commercial en le réagençant et en proposant 

de	 nouveaux	 délices	 (cô-thés)	 sucrés	 et	 salés	 
à ses clients. On y trouve ainsi une variété  
importante de sandwichs, salades, paninis,  
de spécialités orientales et de croque-monsieur  
à emporter ou à consommer sur place.
Sur commande, Kismet propose aussi aux  
habitants des gâteaux spectaculaires qu’elle 
crée en fonction des saisons… et des goûts de  
chacun ! 
Merci à elle de faire vivre la commune et  
de participer ainsi au dynamisme du village.  
Bon appétit !

Chronique villageoise

Carnaval, le 14 février 2019 Toit et charpente en mauvais état de la 
mairie


